
 
Ordre du jour 

de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Caplan, qui se tiendra le 
 lundi quatre mai 2026 à 20 heures à la Salle Multifonctionnelle 

 
 

Mot de bienvenue. 

1. Ouverture de la séance ; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2026 ; 
4. Approbation du procès-verbal de la séance d’ajournement du 20 avril 2026 ; 
5. Comptes/finances pour approbation ; 
6. Correspondance ; 
7. Assemblée publique de consultation concernant le règlement numéro 353-2026 modifiant le règlement 211-

2013 (règlement de zonage) de la municipalité de Caplan ; 
8. Adoption du règlement 353-2026 modifiant le règlement 211-2013 (règlement de zonage) de la municipalité de 

Caplan ;  
9. Assemblée publique de consultation concernant le règlement numéro 354-2026 relatif à l’occupation et à 

l’entretien des bâtiments de la municipalité de Caplan ; 
10. Adoption du règlement 354-2026 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments de la municipalité de Caplan 

;  
11. Dépôt du procès -verbal – Comité consultatif d’urbanisme ;  
12. Décision d’une demande de permis de construction dans le secteur régi par le règlement sur les PIIA – lot 

6 708 186 du cadastre du Québec ; 
13. Décision d’une demande d’un permis de construction dans le secteur régi par le règlement sur les PIIA – 530, 

chemin de la Plage-du-Ruisseau ; 
14. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant de 302 500 

$ qui sera réalisé le 19 mai 2026 ; 
15. Ajustement de la tarification – bornes standards (niveau 2) ; 
16. Demande de contribution - Jeux des 50 ans et plus GÎM ; 
17. Administrateur principal et signataire du compte Accès D Affaires – retrait ; 
18. Embauche d’un nouveau pompier en probation – autorisation ; 
19. Services en ingénierie par Stantec – confirmation de mandat ; 
20. Autre(s) sujet(s) : 
21. Suivi des dossiers des élus ; 
22. Période de questions ; 
23. Levée ou ajournement de la séance. 

 


